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N° T.F : 47.306
Superficie expropriée : 123 m2

Noms des propriétaires ou présumés tels : 1) Muscat (Jeanne),
2) Agius (Marianne), 3) Agius ( Carmel, 4) Agius (Antoine), 5)
Agius (Michel), 6) Agius (Thérèse), 7) Agius (Ritta), 8) Agius 
(Vitor).

Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers est
immobiliers qui grèvent ou pourraient grever la dite parcelle de
terre susvisé.

Art. 3. - Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis le, 19 août 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 98-1677 du 25 août 1998.
Monsieur Abdeljelil Sallam, administrateur en chef, est chargé

des fonctions de secrétaire général de quatrième classe à la
commune de Gueremda.

Par décret n° 98-1678 du 25 août 1998.
Monsieur Hédi Zrari, administrateur conseiller, est chargé des

fonctions de secrétaire général de quatrième classe à la commune
de Den-Den.

Par décret n° 98-1679 du 25 août 1998.
Madame Lamia Matmati, administrateur conseiller, est chargée

des fonctions de chef de service des affaires administratives,
sociales et culturelles à la commune de Sidi Bousaïd.

Par décret n° 98-1680 du 25 août 1998.
Monsieur Slimane Golli, administrateur conseiller, est chargé

des fonctions de chef de subdivision des projets et des programmes
régionaux à la division du conseil régional au gouvernorat de
Siliana avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Arrêté des ministres de l'intérieur et des finances du 2
septembre 1998, fixant les modalités de payement de la
prime d'aide au financement de la campagne électorale
des élections législatives partielles.

Les ministres de l'intérieur et des finances,

Vu le code électoral et notamment son article 45 bis,

Vu le décret n° 98-1559 du 4 août 1998, portant convocation
du corps électoral de la circonscription électorale unique du
gouvernorat de Ben Arous et notamment ses articles 5, 6 et 7,

Vu les listes électorales arrêtées au 1er mai 1998,

Arrêtent :

Article premier. - Les listes de candidature ayant obtenu le
récepissé définitif conformément à l'article 92 du code électoral,
bénéficient d'une prime à titre d'aide au financement de la
campagne électorale, et ce sur la base de 30 dinars pour chaque
mille électeurs au niveau de la circonscription électorale, en
application des dispositions de l'article 45 bis du code précité.

Art. 2. - La moitié de la prime est octroyée dès que la liste
obtient le récépissé définitif.

La deuxième moitié de la prime est versée à chaque liste ayant
obtenu au moins 3% des suffrages exprimés au niveau de la
circonscription électorale, dans un délai d'un mois à compter de la
date de publication des résultats au Journal Officiel de la
République Tunisienne, après présentation d'une demande écrite à
cet effet au gouverneur.

Art. 3. - Cette prime est mandatée pour chaque liste au nom de
son président et imputée sur le budget du ministère de l'intérieur.

 Tunis, le 2 septembre 1998.
Le Ministre de l'Intérieur

Ali Chaouch
Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 98-1674 du 26 août 1998, fixant le salaire
minimum interprofessionnel garanti dans les secteurs
non agricoles régis par le code du travail.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des affaires sociales,
Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant promulgation du

code du travail et notamment son article 3,
Vu le code du travail et notamment ses articles 134 et 234,
Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des

aagents des offices et des entreprises publiques à caractère
industriel et commercial et des sociétés dont le capital appartient
directement et entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques
locales,

Vu le décret n° 73-247 du 26 mai 1973, relatif à la procédure
de fixation des salaires et notamment son article 2,

Vu le décret n° 81-437 du 7 avril 1981, instituant une
indemnité complémentaire provisoire,

Vu le décret n° 82-501 du 16 mars 1982, portant majoration
du salaire minimum interprofessionnel garanti dans les secteurs
non agricoles régis par le code du travail,

Vu le décret n° 97-2148 du 12 novembre 1997, fixant le
salaire minimum interprofessionnel garanti dans les secteurs non
agricoles régis par le code du travail,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le salaire minimum interprofessionnel
garanti dans les secteurs non agricoles est fixé pour les travailleurs
des deux sexes âgés de 18 ans au moins à 172,848 dinars et à
151,664 dinars par mois et 831 millimes et 875 millimes l'heure,
respectivement pour les régimes de 48 heures et de 40 heures par
semaine.

Art. 2. - Le salaire minimum interprofessionnel garanti tel que
défini à l'article précédent se compose des éléments suivants :

A - pour les salariés payés au mois :
1) Régime de 48 heures par semaine :
- 142,480 dinars en tant que salaire de base,
- 30,368 dinars reeprésentant le montant de l'indemnité

complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7
avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982
susvisés.

2) Régime de 40 heures par semaines :
- 121,664 dinars en tant que salaire de base,
- 30,000 dinars représentant le montant de l'indemnité

complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7
avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982
susvisés.

B - Pour les salariés payés à l'heure :
1) Régime de 48 heures par semaine :
- 685 millimes en tant que salaire de base,
- 146 millimes représentant le montant de l'indemnité

complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7
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avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982
susvisés.

2) Régime de 40 heures par semaine :
- 702 millimes en tant que salaire de base,
- 173 millimes représentant le montant de l'indemnité

complémentaire provisoire instituée par le décret n° 81-437 du 7
avril 1981 et majorée par le décret n° 82-501 du 16 mars 1982
susvisés.

Art. 3. - Les travailleurs rémunérés à la tâche, à la pièce ou au
rendement et qui en contrepartie du rendement normal perçoivent
un salaire égal au salaire minimum interprofessionnel garanti,
bénéficient d'une majoration de salaire selon un montant leur
permettant, en contrepartie du rendement normal, de percevoir le
salaire minimum interprofessionnel garanti tel que fixé à l'article
premier du présent décret.

Art. 4. - Les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans ne
peuvent en aucun cas percevoir un salaire inférieur à 85% de celui
de l'adulte.

Art. 5. - Ne peuvent bénéficier de l'augmentation de salaire
découlant de l'application du présent décret les travailleurs dont le
salaire global - salaire de base, primes et indemnités
habituellement servies - est égal ou supérieur au salaire global
auquel a droit le travailleur payé au salaire minimum
interprofessionnel garanti.

Art. 6. - Les employeurs qui contreviennent aux dispositions
du présent décret sont passibles des peines prévues à l'article 3 de
la loi susvisée n° 66-27 du 30 avril 1966.

Art. 7. - Toutes dispositions contraires au présent décret sont
abrogées et notamment le décret susvisé n° 97-2148 du 12
novembre 1997.

Art. 8. - Les ministres et les secrétaires d'Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
prend effet à compter du 20 août 1998 et qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 26 août 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-1675 du 26 août 1998, fixant le salaire
minimum agricole garanti.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des affaires sociales,
Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant promulgation du

code du travail et notamment son article 3,
Vu le code du travail et notamment ses articles 134 et 234,
Vu le décret n° 71-285 du 2 août 1971, relatif aux

commissions du travail agricole,
Vu le décret n° 73-247 du 26 mai 1973, relatif à la procédure

de fixation des salaires et notamment son article 3,
Vu le décret n° 97-2149 du 12 novembre 1997, fixant le salaire

minimum agricole garanti,
Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le salaire minimum agricole garanti est fixé
à 5,309 dinars par journée de travail effectif pour les travailleurs
des deux sexes âgés de 18 ans au moins.

Art. 2. - Les salaires minima des ouvriers agricoles spécialisés
et qualifiés par journée de travail effectif sont fixés comme suit :

a - ouvriers spécialisés :
- conductreurs de tracteurs : 5,309 dinars,
- autres : 5,309 dinars.
b - ouvriers qualifiés :
- travailleurs d'oliviers : 5,309 dinars
- autres : 5,614 dinars.
Art. 3. - Les travailleurs rémunérés à la tâche, à la pièce ou au

rendement et qui en contrepartie du rendement normal perçoivent
un salaire égal au salaire minimum agricole garanti, bénéficient
d'une majoration de salaire d'un montant leur permettant en

contrepartie du rendement normal de percevoir le salaire minimum
agricole garanti tel que fixé à l'article premier du présent décret.

Art. 4. - Les employeurs qui contreviennent aux dispositions
du présent décret sont passibles des peines prévues à l'article 3 de
la loi susvisée n° 66-27 du 30 avril 1966.

Art. 5. - Toutes dispositions contraires au présent décret sont
abrogées et notamment le décret susvisé n° 97-2149 du 12
novembre 1997.

Art. 6. - Les ministres et les secrétaires d'Etat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
prend effet à compter du 20 août 1998 et qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 26 août 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'EDUCATION

Arrêté du ministre de l'éducation du 25 août 1998,
complétant l'annexe de l'arrêté du 2 décembre 1997
fixant le règlement et le programme des concours
interne et externe sur épreuves pour le recrutement
d'ingénieurs principaux.

Le ministre de l'éducation,
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif, ensemble les
textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n°
97-83 du 20 décembre 1997,

Vu le décret n° 85-1087 du 7 septembre 1985, portant statut
particulier des ingénieurs et des techniciens de l'administration,
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le
décret n° 96-1274 du 22 juillet 1996,

Vu l'arrêté du ministre de l'éducation du 2 décembre 1997,
fixant le règlement et le programme des concours interne et
externe sur épreuves pour le recrutement d'ingénieurs principaux,

Arrête :

Article unique. - L'annexe de l'arrêté du ministre de l'éducation
du 2 décembre 1997 susvisé fixant le règlement et le programme
des concours interne et externe sur épreuves pour le recrutement
d'ingénieurs principaux est complétée comme suit :

Spécialité : informatique :
Epreuve orale : 
- statut général des personnels de l'Etat, des collectivités

publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif,

- statut particulier des ingénieurs et techniciens de
l'administration,

- organisation et attributions du ministère de l'éducation,
- architecture des ordinateurs : structure et fonctionnement

d'un ordinateur, traitement parallèle, fonctionnement de
multi-process,

- système d'exploitation des ordinateurs : fonction  et
différents systèmes d'exploitations (UNIX, WINDOWS,.....)

- base de données, modèle système de gestion et langage des
différents systèmes de gestion des bases de données,

- système d'information : méthode de planification et méthode
de conception et de développement des systèmes d'information et
méthode de conduite de projets.

- sécurité informatique : conception, outils et technologies,
- téléinformatique et réseaux : notions de base, différents types

de réseau (LAN WAN, réseaux à haut débit), procédures et
protocoles de transmission de données, normalisation, service à
valeur ajoutée,


